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Le préfet

à

Monsieur le président de CAP ATLANTIQUE
3 Avenue des Noëlles
BP64
44503 LA BAULE CEDEX

OBJET : commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers
(CDPENAF)

En date du 5 mai 2025 et conformément aux dispositions de l'article L143-20 du code de l'urbanisme, vous
m'avez adressé pour avis de la CDPENAF, le projet de révision du schéma de cohérence territoriale, arrêté par
deliberation du conseil communautaire du 24 avril 2025.

La commission a émis le 8 juillet 2025, un avis favorable.

La CDPENAF émet cet avis sans préjudice de l'application des autres législations en vigueur.

Cet avis est à joindre au dossier d'enquête publique.
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Thierry CHATELAIN
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